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ÉCO-DÉFIS 2026 : APPEL À CANDIDATURES 
Artisans, commerçants : relevez le défi écologique !

Dans le cadre de sa politique de transition écologique, la Communauté de 
Communes du Haut Limousin en Marche (CCHLeM), en partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) Nouvelle-Aquitaine - Haute-
Vienne et la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) de Limoges et de 
la Haute-Vienne, lance un appel à candidatures pour l’édition 2026 des Éco-Défis.

Un accompagnement gratuit et personnalisé pour valoriser vos engagements.

Vous êtes artisan, commerçant, vous travaillez seul ou avec une petite équipe (moins de 10 
salariés) ? Et si vous engagiez votre entreprise dans une démarche concrète en faveur du déve-
loppement durable ! 

La CCI, la CMA de Limoges et la CCHLeM vous proposent de relever les Eco-Défis afin d’obte-
nir le label Eco-Défis 2026. Bénéficiez d’un accompagnement personnalisé, gratuit et adapté à 
votre activité, autour de grandes thématiques : 
•	 L’économie des ressources, 
•	 La mobilité douce, 
•	 L’économie d’eau, 
•	 La performance énergétique, 
•	 L’engagement social et sociétal.

Vous avez déjà mis en place des actions responsables ou vous souhaitez en initier ? 

Rejoindre les Eco-Défis, c’est valoriser votre engagement auprès de vos clients, améliorer votre 
performance, et faire partie d’un réseau d’acteurs engagés localement. 

Envie d’en savoir plus ou de vous lancer ? 

L’appel à candidatures est ouvert jusqu’à l’automne 2025. 
Les entreprises retenues seront accompagnées dans la mise en œuvre de leurs actions, puis 
soumises à un comité de labellisation. Une cérémonie officielle de remise des trophées aura 
lieu en début d’année 2026, afin de mettre à l’honneur les entreprises engagées. 

Contacter dès maintenant nos partenaires : 

CMA : Eve AIGUEPERSE - Conseillère entreprises 
Développement durable  - 06 43 88 58 58 
eve.aigueperse@cma-nouvelleaquitaine.fr

CCI  : Valérie CHADEAU - Conseillère entreprises 
Développement durable  06 31 11 94 68 
valerie.chadeau@limoges.cci.fr


